
AVENANT AU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE – REMPLACE CELUI DU 01.04.2016
DES LE 01.09.2016
Entre :

PROMERKA SA, Chemin de Cousson 23 – CH-1032 Romanel s/Lausanne (l’employeur).

Et :

Monsieur Roberto Edwin Orquera Nastul (l’employé).

Entrée en vigueur :

1er septembre 2016.
Lieu de travail :
Chemin de Cousson 23, CH-1032 Romanel-sur-Lausanne.
Fonction :

Monteur-livreur.
Salaire Horaire Brut :

Le salaire horaire brut se compose comme suit :

Salaire fixe 



CHF 22.50
Indemnité de vacances 8,33%



CHF 1.87
 
Indemnité de jours fériés 2,27%



CHF 0.51


Salaire horaire brut total



CHF 24.88

Déductions mensuelles du salaire :
Sous réserve d’adaptations en raison de modifications légales ou de primes.

Cotisation AVS / AI / APG

5,125 %

CHF 1.27


Assurance-chômage

1,1 %

CHF 0.27


Cotisation Indemnités journalières 

1.03 %

CHF 0.26


Cotisation AANP

0.789 %

CHF 0.20

Cotisation LAAC

0.199 %

CHF 0.05
Cotisation LPP fixe
 (taux à titre indicatif)

1.00 %

CHF 0.25
Impôt à la source 
(taux à titre indicatif)

1.08 %

CHF 0.27
Total des déductions mensuelles
du salaire




CHF 2.52
Salaire net total




CHF 22.36


A) A.V.S., A.I., A.P.G. :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

B) Assurance Chômage (A.C.) :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

C) Assurance Perte de Gain - Maladie :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

D) Assurance Maladie (L.A.M.A.L) :

A la charge de l’employée.

E) Assurance Accidents de Travail (L.A.A.) :

A la charge de l’employeur pour les accidents survenus sur le lieu de travail.

F) Assurance accidents non Professionnel :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

G) Fond de Retraite (L.P.P.) :

50% à la charge de l’employeur, 50% à la charge de l’employé.

Durée du travail

La durée et l’organisation des horaires sont déterminées d’un commun accord. Le travailleur s'engage à se tenir à disposition du lundi au vendredi, entre 7h30 et 17h30 si nécessaire.
Vacances :

Le collaborateur a droit à 4 semaines de vacances par an. Elles sont réglées mensuellement moyennant une indemnisation de 8.33 % du salaire brut. 

Jours fériés :
Le collaborateur a droit à 6 jours fériés payés par an. Ils sont réglés mensuellement moyennant une indemnisation de 2,27% du salaire brut. 

Préavis :

· 7 jours jusqu’à la fin de la période d’essai,

· 1 mois pour la fin d’un mois, pendant la première année de service, 

· 2 mois pour la fin d’un mois, de la 2ème à la 9ème année de service,

· Ensuite, il est de 3 mois.

Période d’essai :
3 mois à compter de l’entrée en vigueur du contrat.

Bonus:
Les bonus sont à la discrétion de la direction.

Discrétion : 

L’employé est tenu d’observer la discrétion la plus absolue à l’égard de tous les tiers sur les affaires de tout ordre, commercial, technique, administratif, financier, concernant la société. 

Contrat émis en 2 exemplaires originaux à Ecublens le 13 septembre 2016.

M. Orquera




M. Gabriel Gagnère / CEO
(l’employé)




(l’employeur)
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